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R1.3 Les espèces endémiques sont protégées et les services écosystémiques sont 

maintenus 

OS2.1. Améliorer la sécurité alimentaire et nutritionnelle des populations  

R2.1 la production et productivité durable de l’agriculture, de l’élevage et de la 

pêche sont en hausse et les produits davantage commercialisés localement 

OS 3.1 Favoriser l’intégration des enjeux environnementaux au niveau local 

R3.1. Les schémas d’aménagement du territoire sont des outils de dialogue entre 

tous les acteurs (locaux-Etat-société civile) 

 

DOMAINES PRIORITAIRES ET INFORMATIONS SECTORIELLES 

6. Domaine(s) 

prioritaire(s), 

secteurs 

Domaine prioritaire 1 : Pacte vert et bleu   

CAD 410 - Protection de l’environnement général  

CAD 310 - Agriculture, sylviculture , aquaculture et pêche  

Domaine prioritaire 3 Gouvernance :  

CAD 151 – Gouvernement et société  

7. Objectifs de 

développement 

durable (ODD) 

ODD principal: ODD 2 - Faim- sécurité alimentaire - nutrition et agriculture 

durable      

Autres ODD importants :  

ODD 1 – Pauvreté  

ODD 3 - Santé pour tous 

ODD 5 - Egalité des sexes - autonomiser femmes et les filles 

ODD 6 - Eau – assainissement – gestion durable de la ressource  

ODD 8 - Croissance économique partagée et durable / travail décent   

ODD 11 - Villes et établissements humains résilients et durables 

ODD 12 - Consommation et production responsables et durables   

ODD 13 - Action climatique  

ODD 14 - Océans et ressources marines durables  

ODD 15 - Ecosystèmes terrestres –forets – biodiversité   

8 a) Code (s) CAD  CAD 310 : agriculture, sylviculture , aquaculture et pêche  

CAD 410 : protection de l’environnement général 

8 b) Principal canal 

de distribution @ 
12000 Gouvernement tiers  

21000 ONG internationale  

42000 Institution de l’UE 

60000 Institutions du secteur privé 

http://www.oecd.org/dac/stats/annex2.htm

